
LE PRIX COURANT

TENEZ-VOUS LES

Briques à Feu

La supériorité Incontestée des Briquesa
lieu "'Gienboig" et "Gartcosh" fait qu'elles
sont les plus faciles à venure. , lles ont su-
bi l'épreuve d'une chaleur extrêmne sans se
fendiller. de rhangements rapides de tempe-
rsture sans se dilater ni se contracter.
Un stoohe les polsa»ux marohands.

Munier outb 13 rue St*Jean,
MONTRtÉAL

.%nl Agent peur la Canaa

RASOIR &"RADIUM"' de
11. BOICER & CO.

Affié par les ouvriers les plus habiles, tous
experte dans leur parUe .iairaii
d'oeuvre et le fini de ces Raisoirs son t parfaits;
chaq4ueitasireat gagantidurer la vie d'un
homime. Demandez notre Brochure Gratuite

"Borne Pointers for Gentlemen who &have
themselves."

(Quelques Indications pour les hommes qui
se rasent, eux-mêmes.)

McGILL CUT.LBERY Co.. Ruon
Doit. Postale, "80. oba

SQuncaoillerie de toua genres.
.Serrures Incrochetables, Etc.

L. J A. SURVEYRR
Importateur Direct,

~W5g, Boulevard et-Laurent,
MONTRZAL.

Téléphone Main 553

ESINHART & EVANS
Agents prinCipun

SOOITISH UNION & NATIONAL
INSURANCE COMPANY

OF-EDINBURCH

GERMAI AMERICAII
INSURA'C COPANY

NEW-YORK

et CurtersGénéauxd'AsurnCe -au

39,~~ UU!'b~, où~a

ASSURA NCE-(Suite)

lice. Ces compagnies ont un avantage
sur celles qui croient qu'une telle règle
n'évite pas la discrinmination, mais au
contraire, prétendent que le fait de fai-
re un contrat avec un homme pour lui
donner une assurance à un taux plus bas
que celui que paient d'autres porteurs
de polices dans les mêmes conditions,
implique une différenciation qui pour-
rait être évitée par un règlement défini
contre la pratique d'antidater les poli-
ces. En outre il est suggéré que cette
pratique est une violation des tables de
mortalité adoptées pour la fixation des
primes et pour le calcul des fonds de
résel-ve. C'est une chose sérieuse que
de ne pas tenir compte des tables de
mortalité, qui sont la base de l'assuran-
ce, et c'est ce qui se passe en réalité
quand un 'postulant âgé de 5o ans paye
une prime au taux fixé pour l'âge de 49
ans. On dira que cela est compensé par
le fait que l'assuré paye pour une as-
surance qu'il n'a pas et par les pertes
qu'il subit d'autres manières.

En certains cas choisis, cette manière
de voir serait exacte; mais pour que ce
raisonnement ait quelque valeur, il se-
rait nécessaire de démontrer qu'en au-
cun cas, l'assuré ne fait un gain en fai-
sant antidater sa police, ce qui est im-
possible.
'Il est évident que les vues des compa-
gnies diffèrent en ce qui est correct et
juste quant à la date des polices. Il est
également vrai qu'en beaucoup de cas,
ces opinions viennent en conflit avec les
lois de certains états et avec les règle-
ments *faits par les commisshîres d'as-
surance. Les seules compagnies qui ne
sont pas en contradiction avec ces lois
et ces règlements et peuvent appliquer
une règle uniforme partout où elles opè-
rent, sont celles qui refusent d'antida-
ter les polices. Les compagnies qui of-
frent une option au postulant sont en
contravention avec les lois qui défendent
d'antidater les polices de plus de six
mois. Il en résulte que dans un état,
l'option règne suprême; dans un autre
elle est prohibée par les commissaireà
d'assurance.

Il est évident que toutes les compa-
gnies devraient adopter une règle uni-
forme, qui ferait disparaître l'inimitié
entre agents et ferait cesser les plaintes
de ceux-ci. Ce serait pour le plus grand
bien de l'assurance. Bien qu'un homme
qui veut s'assurer, puisse accepter la pro-
.position d'un taux de prime pour un
âge inférieu.r au sein, son respect pour
une affaire où les-méthodes employées
sont~ tellès q 'une'.compqgi atc
qu'upié autre. refuse de faire parce que
c'est* 'une 'Violatioýn de 'la'loi, sera gran-
dement diminué,

ASSUREZ-VOUls
DANS

Io PAROE Ses Taux sont anu avantageux
QUE que ceux de n'importe quelle

compagfnie.
Io PARCE Ses pagse» sont plus libévah

QUE que celles de n'importe quelle
compagnie.

30 PARCE Ses garanti»s sont supieu.
QUE ros à la généra lié dl celles des

autre@ compagnies.
4o PARCE ta sagoss et rexpialon.. de

QUE sa diraslen sont une garan.
tic de Succès pour les années
futures.

Bo PARCS Par-dessus tout, elle est un
QUE compagnie OauadI..no.

Vranlss et ses capitaux res.
tent dans la Province de
Québec pour le lénil..des
notres.

siège Soolal 8 7 Place d'Ann«

Si vous voulez avoir une satisfaction ab-
soitu Pvec les Vis d'Arrêt, les Vis à Grosse
Tête, les Ecrous Demi Finis et tous les
produits des Machines à Vis, insistez pour
avoir ceux de la marque '-MORROW".

John Eorw Scrw & mot Cpaa
LIM.ITED.

INOER5OLL, ONTARIO.
Stock entre les mains de Bacon, Bros.,Montréal.

Maison Fondée en 1870

AUGUSTE COUILLARD
ImpoiUTATEUR Dit

Fetronnerle et Quincaillerie, Vtru.e à
Vitres, Peinture@, Etc.

Spécialité 8 Poèles de toute@ sortes
Na.i. i813 à tas rue At-F'aut

VouAta lU et 84 Ut-Amable, WONTRUCAT

La maison n'a Pas de Commis-voyageurs et
fait bénèficier ses clients de cette économie. At.
tention toute spéciale aux commandes par la
malle. Messieurs les marchands de la campagne
seront toulours servis au plus bas prix du

rmarché.

Les Prévoyants du Canda
Amsrano. Pend* de Pension

CAPITAL AUTORISE 8500,000

Lehetex des Paria dès -Privoia.t 1

Parce que c'est un plaement sane

Parce que c'e«l avec la plus petite
prime, la plus grosse rente.;

Parce que c'est la ietde compagne
à "Fonds Social" faisat une spé"ii
té du Fonds de Pensin.

8Buruu à Mentéal 1

Chamnbre 22o
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